
Coronavirus : consignes et recommandations

Masque obilgatoire lors de 
manifestations politiques

Plans de protection pour 
établissements, installations 

et manifestations

Garder une distance
de 1,5 mètre

Respecter les 
règles d'hygiène

Se faire tester en
cas de symptômes

Fournir ses coordonnées 
et permettre ainsi le 
traçage des contacts

Respecter les
mesures d'isolement

et de quarantaine

Porter un masque si l'on ne 
peut pas garder ses distances
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Masque obligatoire dans 
les transports publics

Interdiction d'événements 
de plus de 1000 personnes

Quarantaine pour les 
personnes provenant 
des régions à risque

Ces interdictions et obligations s'appliquent actuellement dans toute la Suisse. 
Les cantons peuvent édicter des mesures supplémentaires. 

Les règles d'hygiène et de conduite sont des recommandations essentielles pour 
freiner la propagation du nouveau coronavirus.

L'application SwissCovid pour les téléphones portables permet de retracer les 
contacts. À télécharger sur : Google Play Store pour Android et Apple Store pour iOS.


